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dvitech est une société des 
sciences de la vie et de 
technologies avec la mission 

de découvrir et de commercialiser des 
produits propriétaires prouvés 
cliniquement, efficace et sans effets 
secondaires. Ces produits jouent un rôle 
dans la prévention de certaines maladies 
auto-immunes et inflammatoires tel que le 
psoriasis et la colite ulcéreuse.  
 

Sa principale plate-forme, le XP-828L, est une technologie 
brevetée pour extraire des facteurs de croissance et des 
peptides bioactifs de protéines de lait. Ces facteurs de 
croissance et peptides sont capables de moduler le système 
immunitaire et jouer un rôle actif dans la prévention de 
désordres immunitaires et inflammatoires tel que le 
psoriasis.  
 
Advitech a récemment introduit dans plusieurs marchés 
DermylexMC pour le soulagement du psoriasis léger à modéré. 
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Chers actionnaires, 

Nous avons entrepris la commercialisation du DermylexMC en 

juillet 2006 et réalisé des ventes essentiellement au Canada et 

à Taïwan par l’intermédiaire de nos partenaires distributeurs. 

Cette activité a généré des ventes de 540 000 $ au cours du 

dernier semestre de 2006 et les unités vendues (plus de 

25,000 au Canada seulement) ont servi essentiellement à 

remplir différents réseaux de distribution, et ce, à partir de 

novembre 2006. Nous avons donc maintenant un historique de 

six mois de commercialisation au Canada et nous avons été à même de constater que la 

demande pour le DermylexMC existe de façon tangible.  De plus, le processus de répétitivité 

d’achat, un élément fondamental pour le succès d’un produit, est maintenant quantifiable 

bien que les données soient encore préliminaires. 

Pour le premier trimestre de 2007, les revenus de la Société ont été de 53 315 $ et la perte 

d’opération s’est établie à 397 925 $.  Fort de données de marché réelles, d’ententes de 

distribution signées en 2006 pour le Canada et Taïwan, de nouvelles ententes de principe 

signées en 2007 pour des marchés tels que la France, la Belgique, l’Indonésie, Hong-Kong 

et Macao et des projets d’ententes en discussion pour des marchés comme les États-Unis 

et l’Allemagne, nous sommes confiants d’accroître les ventes réalisées en 2007 par rapport 

à 2006. En fonction des prévisions de commande de nos partenaires, les ventes de 2007 

se matérialiseront à partir du deuxième trimestre, avec une croissance prévisible au cours 

des deux derniers trimestres. Les opérations de la Société sont influencées par la nature 

cyclique ou saisonnière des effets du psoriasis sur les patients. Il en résulte que les 

revenus sont sujets à des fluctuations d’un trimestre à l’autre. Le mois d’octobre, partout 

dans le monde, est celui du psoriasis et nos distributeurs concentrent leurs efforts de 

promotion à partir de septembre. 

Message du Président
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Sur le plan de la recherche et développement, nous travaillons sur trois applications de 

produits: les maladies inflammatoires des intestins (Crohn et colites ulcéreuse), l’eczéma 

et la cicatrisation. Nous avons fait le choix stratégique de nous concentrer sur des 

applications liées à la dermatologie afin de maximiser l’efficacité du réseau de 

partenaires commerciaux que nous sommes à mettre en place. Ce sont donc sur les 

applications eczéma et cicatrisation que nous allons nous concentrer pour la prochaine 

année. Une étude clinique sur l’eczéma est en planification pour le troisième trimestre de 

2007 et nous avons débuté les études précliniques sur l’application reliée à la 

cicatrisation, cette dernière découlant d’une nouvelle plateforme technologique 

développé dans nos laboratoires. Les résultats de ces travaux scientifiques seront 

rendus publics dans le quatrième trimestre de 2007. Advenant des résultats positifs, nous 

prévoyons débuter la commercialisation de l’application eczéma au cours de l’année 

2008 et poursuivre le développement de la plateforme sur la cicatrisation. 

En ce qui concerne l’application maladies inflammatoires des intestins, nous avons fait le 

choix stratégique de céder les droits de développement et de commercialisation à un ou 

des partenaires intéressés par ce marché et sommes en discussion avec certaines 

entreprises en ce sens. Notre propriété intellectuelle est solide et protège les aspects 

production et les différentes applications (psoriasis et inflammation reliée à l'axe Th1). 

Des brevets sont en préparation pour les applications eczéma et cicatrisation.  

Enfin, sur le plan financier, nous avions un plan de financement 2006 et 2007 avec un 

objectif minimal de 2 300 000 $. Avec le financement de 970 000 $ annoncé le 

2 mai 2007, nous avons maintenant dépassé cet objectif et nous avons la marge de 

manœuvre financière requise pour réaliser notre plan 2007. La direction demeure à l’affût 

d’opportunités de financement qui pourrait s’offrir à la Société. 

En mon nom personnel, au nom des employés et de la direction d’Advitech, je remercie 

tous les actionnaires et partenaires de la Société pour leur support. 

Signé 

 

Renaud Beauchesne, MBA 

Président et chef de la direction  

Le 9 mai 2007 
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COMMENTAIRES ET ANALYSE PAR LA DIRECTION 

 
 
 

L’analyse par la direction des résultats d’exploitation et de la situation financière qui suit doit être lue 
de concert avec les renseignements contenus dans les états financiers intermédiaires non vérifiés 
de la Société ainsi que les notes complémentaires s’y rapportant. Les états financiers intermédiaires 
non vérifiés ont été préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du 
Canada. Les états financiers intermédiaires non vérifiés contenus dans ce rapport n’ont pas fait 
l’objet d’un examen par les vérificateurs externes de la Société. De plus, tous les montants sont 
exprimés en dollars canadiens. 
 
Les renseignements qui suivent tiennent compte de tout événement important survenu jusqu’au 
9 mai 2007, date à laquelle le conseil d’administration a approuvé cette analyse de la direction. 
 
 
 
 

SURVOL 
 
Advitech est une société des sciences de la vie et des technologies, avec la mission de découvrir et 
commercialiser des produits de santé naturels, brevetés et supportés scientifiquement. Efficace et 
sécuritaire, les produits ciblent les désordres du système immunitaire, notamment le psoriasis.  
 
Sa principale plate-forme, le XP-828L, est un complexe de facteurs de croissance breveté destiné 
au traitement du psoriasis léger à modéré, les maladies inflammatoires de l’intestin, ainsi qu’à 
d’autres maladies inflammatoires chroniques découlant d’un désordre du système immunitaire. 
DermylexMC est le premier produit issu de cette plate-forme. Les premières ventes de ce produit, 
destinées aux tests de marché, ont débuté au cours du premier trimestre de 2006. Les premières 
ventes commerciales aux distributeurs ont été complétées au cours des troisième et quatrième 
trimestres de l’exercice 2006. 
 
 
 
 

PERSPECTIVES POUR 2007 
 
Au cours de l’année 2007, la Société envisage poursuivre sa mission et cibler particulièrement la 
commercialisation de produits nutraceutiques innovateurs, rigoureusement prouvés scientifiquement, 
efficace et sécuritaire dans le marché de la dermatologie. Le plan d’affaires pour 2007 est centré 
essentiellement sur quatre grandes priorités : 
 

 augmentation des ventes par : 
o la promotion des ventes auprès des distributeurs; 
o le développement du réseau de distribution du DermylexMC, plus particulièrement aux États-Unis; 

 l’évolution de l’industrialisation du procédé de production; 
 l’avancement scientifique sur la nouvelle application eczéma de la plate-forme XP-828L; 
 compléter le financement initié en 2006. 
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PERFORMANCE GLOBALE ET FAITS SAILLANTS 
 
Depuis le début de l’année 2007, Advitech est demeuré fidèle à sa mission et a concentré ses efforts vers 
l’atteinte des quatre grandes priorités fixées en début d’année et mentionnées précédemment. Déjà, plusieurs 
progrès et réalisations concernant le plan de financement et le développement du réseau de distribution du 
DermylexMC ont été annoncés au cours du trimestre. 
 
 

 VENTES ET ACTIVITÉS COMMERCIALES 
 
 
DermylexMC est le premier produit d’Advitech issu de sa plateforme XP-828L. Le produit, qui s’administre 
oralement, s’adresse aux patients souffrant de psoriasis léger ou modéré. L’efficacité et l’innocuité du produit a 
été démontrée lors d’essais cliniques impliquant 84 patients atteints de psoriasis léger à modérer, ce qui renforce 
la position d’Advitech auprès des marchés visés.  
 
Commercialisation du DermylexMC au Canada 
 
La Société a conclu, en 2006,  une entente définitive pour la distribution canadienne du produit DermylexMC avec 
Les Laboratoires Jamieson Ltée, chef de file des fabricants canadiens de produits de santé naturelle. En janvier 
dernier, Les Laboratoires Jamieson a annoncé que le DermylexMC est maintenant offert partout au Canada 
dans les grandes chaînes de pharmacies et de magasins. Le DermylexMC est maintenant disponible dans 2 000 
pharmacies à travers le Canada. 
 
Commercialisation du DermylexMC sur les autres territoires 
 
En avril 2007, après la clôture du trimestre, Advitech inc a conclu une entente de principe avec Iprad Santé, 
une société de développement et de commercialisation de produits pharmaceutiques spécialisée en dermatologie 
et en gynécologie. Cette entente vise la signature d’une licence de commercialisation et d’approvisionnement du 
DermylexMC pour la France et la Belgique et, éventuellement, pour d’autres pays européens tels que l’Allemagne, 
la Suisse et l’Espagne. 
 
Le début de la commercialisation du DermylexMC en France et en Belgique est planifié pour le troisième trimestre 
de 2007, et une activité de pré-lancement est organisée lors du 2e congrès international sur le psoriasis qui se 
tiendra à Paris du 21 au 24 juin 2007. Dans le cadre de ce congrès, Advitech fera une présentation officielle du 
DermylexMC le 23 juin lors d’un atelier de travail et d’une activité de formation destinée aux dermatologues 
français et européens. La première livraison d’Advitech à Iprad Santé est planifiée pour juin 2007 et d’autres sont 
prévues pour les trimestres suivants. La vente du DermylexMC sera faite dans les pharmacies : on en dénombre 
plus de 22 000 sur le seul territoire français. 
 
Compte tenu de cette nouvelle entente, Advitech a signifié à Cothera S.A qu’elle mettait fin à leur entente signée 
en 2005. Cette entente lui conférait un droit de commercialisation exclusif du DermylexMC en France. Cothera n’a 
pas atteint les objectifs définis par le contrat et l’annulation de cette entente n’aura pas d’impacts légaux. 
 
Également en avril 2007, après la clôture du trimestre, Advitech inc. a annoncé avoir conclu une entente de 
principe avec la firme Maxi HealthCare Indonesia. Cette entente de principe définit les termes d’un contrat de 
marketing définitif à intervenir pour la distribution du DermylexMC en Indonésie. Maxi HealthCare est une 
compagnie localisée à Jakarta en Indonésie, qui commercialise des produits nutraceutiques et pharmaceutiques 
spécialisés dans le domaine dermatologique. L’entente porte sur le marché de l’Indonésie, le 4e pays le plus 
populeux du monde avec 210 millions d’habitants. Maxi HealthCare a accepté de verser une avance, en avril 
2007, pour garantir une exclusivité de négociation visant la conclusion d’un contrat final de marketing et de 
distribution. Ce contrat donnera à Maxi HealthCare les droits exclusifs de commercialisation du DermylexMC 
d’Advitech en Indonésie. Il s’agit du troisième partenariat en Asie pour le DermylexMC. De nouvelles études de 
marché indiquent une augmentation de l’incidence de cette maladie dans les pays asiatiques.  
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 FINANCEMENT  

 
 
Au cours du premier trimestre de l’année, la Société a complété deux financements. En février 2007, Advitech a 
émis une débenture convertible de 500 000 $ à Capital Financière agricole Inc. De plus, en mars 2007, la 
Société a complété un financement privé de 884 128 $ comprenant des débentures convertibles ainsi que des 
actions ordinaires et des bons de souscription, en conformité avec la notice d’offre annoncée le 1er mars 2007. 
Ces deux financements donnent à la Société une marge de manœuvre additionnelle qui permettra l’atteinte, en 
2007, d’objectifs commerciaux et scientifiques.  
 
Après la clôture du premier trimestre, la Société a également clôturé un placement privé d’unités auprès de 
S.E.C AgeChem pour un montant de 970 000 $. Dans le cadre de ce placement privé, Advitech a émis 
8 083 333 unités à un prix de 0,12 $ l’unité. Chaque unité est composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’Advitech.  
 
Simultanément à ce placement privé, la Société a également conclu une entente visant le remplacement de 
l’ensemble des débentures convertibles, émises en juin 2004 en faveur du Fonds de Solidarité des 
Travailleurs du Québec et d’un groupe d’investisseurs privés, par l’émission de nouvelles débentures. Ces 
débentures, d’un montant totalisant 750 000 $, venaient à échéance en  février 2008. Par cette nouvelle entente, 
le capital des nouvelles débentures porte intérêt au taux annuel de 12 % et sera maintenant remboursable en 
totalité le 1er juin 2011, à moins qu’elles n’aient été converties. 
. 
 

 ÉQUIPE DE DIRECTION 
 
 
Au cours du trimestre, Advitech inc. a annoncé la nomination de M. François Courteau, CA, à titre de vice-
président et chef des opérations d’Advitech. M. Courteau a participé à la gestion de plusieurs sociétés de 
technologies ayant des opérations de ventes et de fabrication. Il apportera dorénavant cette expertise spécifique 
à Advitech, la Société devant adapter sa structure et son modèle d’affaires à l’évolution positive des ventes de 
DermylexMC et à la croissance qui en résulte. M. Courteau est comptable agréé et diplômé en administration des 
affaires et en relations industrielles de l’Université Laval.  
 
D’autre part, Advitech inc. a également conclu une entente avec Monsieur Serge Comeau pour ses services de 
relations avec les investisseurs. L’entente avec Monsieur Comeau est d’une durée initiale de 12 mois. 
 
 
 
ANALYSE DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION 
 

Données financières choisies 
Périodes terminées les 31 mars 

(En milliers de dollars, sauf les montants par action) 
 

 
 2007  2006  

Résultats financiers     

Produits d’exploitation 53,3  $ 158,1  $ 
Charges d’exploitation 451,2  $ 520,0  $ 
Frais de recherche et développement nets des crédits d’impôts 149,8  $ 107,9  $ 
Perte nette (397,9) $ (361,9) $ 
Perte nette par action de base et diluée (0,01) $ (0,01) $ 
     
Bilan     
Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 585,1  $ 730,2  $ 
Autres actifs court terme 498,2  $ 416,3  $ 
Actif long terme 169,4  $ 242,4  $ 
     
Passif à court terme 617,5  $ 574,4  $ 
Passif à long terme 1 689,2  $ 685,8  $ 
Capitaux propres (54,0) $ 128,7  $ 
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Période terminée le 31 mars 2007 comparativement à la période terminée le 
31 mars 2006 
 
 
La perte nette s’est élevée à 397 925 $ pour le premier trimestre terminé le 31 mars 2007 comparativement à 
361 872 $ pour le trimestre correspondant terminé le 31 mars 2006, soit une augmentation de 36 053 $ ou 
10,0 %. Cette augmentation de la perte s’explique principalement par une hausse des dépenses de recherche et 
développement consacrées au programme de développement du XP-828L, une hausse des frais financiers liés 
aux nouveaux financements, de même qu’une réduction de la contribution des activités commerciales. 
 
 
Produits d’exploitation 
 
Les revenus tirés de la vente de produits totalisent 3 315 $ pour le premier trimestre terminé le 31 mars 2007 
comparativement à 97 256 $ pour le premier trimestre terminé le 31 mars 2006, soit une diminution de 93 941 $. 
Les revenus tirés de la commercialisation du DermylexMC ont débuté en 2006 essentiellement au Canada et à 
Taïwan par l’intermédiaire de nos partenaires distributeurs. Les unités vendues au cours de la seconde moitié de 
l’année 2006 ont permis de remplir différents réseaux de distribution. En fonction des prévisions de commande 
de nos partenaires actuels, les ventes de 2007 se matérialiseront à partir du deuxième trimestre, avec une 
croissance prévisible au courant des deux derniers trimestres de l’année compte tenu de certains lancements de 
produits dans d’autres pays qui sont prévus plus tard dans l’année. Pour le premier trimestre correspondant de 
l’année 2006, les revenus réalisés par la Société sont principalement attribuables à des ventes de produits dont 
la Société n’assure plus la commercialisation et aux premières ventes de DermylexMC destinées à des tests de 
marché. 
 
Les produits d’exploitation tirés des redevances se sont élevés à 50 000 $ pour le premier trimestre terminé le 
31 mars 2007 comparativement à 60 866 $ en 2006, soit une diminution de 10 866 $ ou 17,9%. Ces redevances 
proviennent des programmes de redevances sur des produits appartenant à la Société mais qui sont maintenant 
fabriqués et vendus par des tiers. Certains de ces programmes de redevances se sont terminés au courant des 
années 2006, ce qui explique cette diminution des revenus de redevances. 
 
 
Coût des marchandises vendues et marge brute 
 
Pour le premier trimestre terminé le 31 mars 2007, la marge brute se chiffre à 2 346 $, ou 70,8 %, 
comparativement à une marge brute de 33 350 $ ou 34,3 % pour la période correspondante en 2006. Cette 
augmentation significative du pourcentage de marge brute s’explique par la croissance des ventes web de 
DermylexMC, sur lesquelles la contribution marginale est supérieure.  
 
 
Charges d’exploitation 
 
Les frais de vente et d’administration totalisent 263 366 $ pour le premier trimestre terminé le 31 mars 2007, 
comparativement à 283 846 $ pour la même période en 2006, une diminution de 20 480 $ ou 7,2 %. La réduction 
des frais de vente et d’administration est principalement liée à la diminution des frais liés à la licence de 
commercialisation. En fait, au cours des 3 premières années de l’entente de licence, la Société versait des 
redevances minimales alors qu’à compter de l’année 2007, la Société versera des redevances sur les ventes 
nettes générées par les produits fabriqués à l’aide de la technologie sous licence. 
 
Les dépenses de recherche et développement, avant crédit d’impôt, ont atteint 149 777 $ pour le premier 
trimestre terminé le 31 mars 2007, comparativement à 133 212 $ pour le trimestre terminé le 31 mars 2006. Cette 
augmentation de 16 565 $ ou 12,4% est principalement attribuable aux dépenses plus élevées encourues 
relativement au programme de développement clinique et préclinique du XP-828L. Des nouveaux programmes 
de recherche sont également en cours et les dépenses pour ces projets devraient augmenter au cours des 
prochains trimestres. Les crédits d’impôts à la recherche et au développement ainsi que les subventions ont 
totalisé 35 646 $ pour le trimestre terminé le 31 mars 2007 comparativement à 25 275 $ pour le trimestre 
correspondant en 2005. Cette augmentation de 10 371 $ ou 41,0 % s’explique par l’augmentation des dépenses 
de recherche et développement admissibles au crédit d’impôt et par un nouveau programme de subvention 
auquel la Société participe. 
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Les frais financiers s’élèvent à 54 457 $ pour le premier trimestre 2007, comparativement à 29 559 $ pour la 
même période en 2006, une augmentation de 24 898 $ ou 84,2 %. Cette augmentation s’explique en grande 
partie par la hausse des intérêts sur la dette long terme associés aux nouveaux financements réalisés dans la 
deuxième moitié de l’année 2006 et au courant du premier trimestre de l’année 2007.  
 
L’amortissement des actifs incorporels, des frais reportés et des immobilisations a totalisé 7 154 $ pour le premier 
trimestre 2007 comparativement à 16 101 $ pour le trimestre correspondant de l’année 2006, soit une diminution 
de 8 947 $ ou 55,6 %. Le logiciel ERP, qui a été amorti à 100% au courant de l’exercice 2006 compte tenu de 
son remplacement prochain, explique principalement cette diminution de la dépense d’amortissement. Outre 
cette variation, aucun changement significatif n’a été enregistré à la dotation aux amortissements. 
 
 
Liquidités 
 
Au 31 mars 2007, la Société possédait de la trésorerie et des équivalents de trésorerie pour un montant total de 
1 585 120 $, comparativement à 601 375 $ au 31 décembre 2006. Cette augmentation des liquidités est 
principalement attribuable aux activités de financement réalisés au cours du trimestre et décrites 
subséquemment.  
 
Au cours du premier trimestre 2007, les activités d’exploitation ont nécessité des liquidités de 391 364 $, soit 
353 322 $ pour la perte nette ajustée des éléments sans incidence sur la trésorerie et 38 042 $ relativement à 
une augmentation des besoins en fonds de roulement principalement liés à l’augmentation de l’inventaire. Les 
liquidités utilisées aux fins de l’exploitation sont principalement consacrées aux activités de recherche et 
développement, aux efforts de vente du DermylexMC et aux frais de la structure administrative sous-jacente. Pour 
le trimestre correspondant de 2006, les fonds générés par les activités d’exploitation ont été de 68 171 $. 
 
Au cours du premier trimestre se terminant le 31 mars 2007, un montant de 12 643 $ a également été consacré à 
des activités d’investissement, soit 4 562 $ pour l’acquisition de matériel informatique et 8 081 $ pour des frais 
légaux encourus pour l’obtention de licences et brevets. Pour la période correspondante de 2006, les activités 
d’investissement ont requis la somme de 6 414 $. 
 
Enfin, en ce qui concerne les activités de financement, la Société a obtenu au cours du premier trimestre de 2007 
un financement total de 1 476 049 $. De ce montant, 77 490 $ provient d’un prêt bancaire garantie par les crédits 
d’impôts de recherche et développement, 948 000 $ provient des débentures convertibles émises en février et en 
mars 2007, 14 431 $ correspond à un prêt à la commercialisation auprès de Développement Économique 
Canada, et enfin, 436 128 $ provient de l’émission de capital-actions. Un montant de 88 297 $ a été utilisé à titre 
de frais d’émission d’actions et de frais d’émission des débentures convertibles. Globalement, la Société a donc 
généré au cours du premier trimestre 2007 des liquidités liées au financement pour un montant total de 
1 387 752 $ comparativement au premier trimestre 2006 où la Société a utilisé un total de 18 270 $ en liquidités 
pour rembourser des prêts existants. 
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RÉSUMÉ DES RÉSULTATS TRIMESTRIELS 

 
Données financières choisies 

(non vérifiées) 
(En milliers de dollars, sauf les montants par action) 

 
 2007    2006 2005 

 31 mars    31 déc   30 sept    30 juin    31 mars   31 déc    30 sept      30 juin   

Produits d’exploitation 53,3     196,0    298,1     9,0     158,1   375,1       89,2      226,3   

Charges d’exploitation 451,2     583,9    564,5     367,9     520,0   654,5     617,3      762,5   

Perte nette (397,9)   (387,9)  (266,4)   (358,9)   (361,9)  (279,4)   (528,1)    (536,2)  

Perte nette par action de base et 
diluée 

(0,01) $ (0,01) $ (0,00) $ (0,00) $  (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $

 
Analyse des variations au cours des trimestres 
 
En ce qui concerne les variations pour les produits d’exploitation, les ventes du premier trimestre 2007 ont été 
moins élevés que la moyenne des deux derniers trimestres, cependant elles devraient augmenter puisque en 
fonction des prévisions de commande de nos partenaires, les ventes de 2007 se matérialiseront à partir du 
deuxième trimestre, avec une croissance prévisible pour les deux derniers trimestres. Les premières ventes 
significatives du DermylexMC, qui ont débuté au cours du troisième et du quatrième trimestre de l’année 2006, ont 
permis de générer des revenus supérieurs aux deux premiers trimestres de l’année 2006. Pour l’exercice 2005, 
les ventes associées à la distribution de l’ingrédient Lactium ont augmenté au dernier quart de l’année 2005, 
puisque la Société a annoncé sa décision de cesser la distribution de cet ingrédient et ainsi, en vue de réduire les 
inventaires, les ventes ont été à la hausse. 
 
La perte nette du premier trimestre de l’année 2007 a été plus élevée que la moyenne des derniers trimestres 
compte tenu de la diminution des ventes. La perte nette du troisième trimestre 2006 a été moins élevée que la 
moyenne des trimestres précédents puisque le début de la commercialisation du DermylexMC au Canada et la 
contribution marginale ainsi générée, a permis de réduire la perte nette du trimestre, telles que présentées dans 
le tableau ci-haut. 
 
Les charges d’exploitation, qui ont été plus élevées au courant de l’année 2005, s’expliquent principalement par 
une hausse des dépenses de recherche et développement consacrées au programme de développement 
clinique du XP-828L, de même que l’infrastructure administrative requise pour réaliser ces activités. 
 
 
 
ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 
Outre les engagements décrits dans les états financiers annuels vérifiés de la Société pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2006, la Société n’a aucune opération ou autre relation avec des entités qui sont susceptibles 
d’affecter significativement ses résultats d’exploitation, ses liquidités, ses ressources financières ou qui exposent 
la Société à un passif qui n’est pas inscrit aux états financiers. 
 
 
 
SOURCES DE FINANCEMENT 
 
En plus des liquidités provenant de ses activités commerciales actuelles, les ressources financières requises 
pour réaliser les activités de la Société ont été tirées jusqu’à aujourd’hui de l’émission de capital-actions, des 
liquidités nettes provenant d’une fusion avec une société de capital de démarrage, de prêts pour le financement 
de ses crédits d’impôts à recevoir et pour le financement de ses activités commerciales, de subventions obtenues 
de diverses sources et de l’émission de débentures.  
 
Au 31 mars 2007, la Société possédait une marge de crédit d’un montant autorisé de 300 000 $, garantie par une 
hypothèque sur les débiteurs, qui n’était pas utilisée. 
 
Au cours du trimestre, la Société a conclu un emprunt bancaire d’un montant autorisé de 97 000 $ garanti par 
une hypothèque sur les débiteurs incluant les crédits d’impôts à la recherche et développement à recevoir. 
L’emprunt bancaire porte intérêt au taux préférentiel plus 1,75 %. Au 31 mars 2007, la Société avait encaissé un 
montant de 77 790 $ de cette dette bancaire. 
 



9 

Rapport trimestriel 2007   

Jusqu’à ce que les activités relatives à ses actuels et futurs produits génèrent des liquidités suffisantes, la Société 
entend poursuivre le financement de ses activités par le biais des mêmes sources. 
 
Le 15 février 2007, la Société a procédé à l’émission d’une débenture convertible pour un montant total de 
500 000 $ auprès de Capital Financière agricole inc. La débenture est convertible, au gré du détenteur, en 
actions ordinaires de la Société à un prix par action de 0,15 $ jusqu’au 31 janvier 2008 et à 0,20 $ entre le 
1er février 2008 et le 31 janvier 2009. Conformément aux politiques de la Bourse de croissance TSX inc., le prix 
de conversion sera majoré de 10 % pour les périodes subséquentes. 
 
Le 30 mars 2007, la Société a complété un placement privé, d’un montant total de  884 128 $, réparti en 2 
tranches. Une première tranche comprend l’émission d’Unités, à un prix de 0,12 $ par Unité pour un montant de 
436 128 $. Une Unité est composée d’une action ordinaire du capital de la Société et d’un bon de souscription 
donnant le droit d’acquérir une action ordinaire à un prix de 0,20 $ jusqu’au 28 mars 2008, et à un prix de 0,25 $ 
l’action jusqu’au 31 mars 2009. Une deuxième tranche comprend l’émission de débentures convertibles, pour un 
montant 448 000 $. Les débentures convertibles non garanties portent intérêt au taux de 12 % payable 
mensuellement à compter du 1er octobre 2007, viennent à échéance le 31 janvier 2012 et sont remboursables en 
totalité avant l’échéance au gré de la Société, sans pénalité. Durant la période de la date de clôture jusqu’au 31 
août 2007, l’intérêt sera capitalisé et ajouté au capital. L’intérêt capitalisé sera payable à l’échéance. Les 
débentures sont convertibles, au gré du détenteur, en actions ordinaires de la Société, à un prix de 0,15 $ par 
action d’ici le 31 janvier 2008 et de 0,20 $ d’ici le 31 janvier 2009. En accord avec les politiques de la Bourse de 
croissance TSX, le prix de conversion sera par la suite majoré de 10% pour chacune des années subséquentes 
jusqu’à la fin du terme. 
 
 
 
TRANSACTION HORS BILAN ET ÉVENTUALITÉS 

 
La Société n’a réalisé aucune transaction hors bilan au cours du premier trimestre de 2007. 
 
 
 
INFORMATION SUR LES ACTIONS EN CIRCULATION 
 
Au 31 mars 2007, le nombre d’actions ordinaires en circulation était de 64 881 718 actions. Les options émises 
en vertu du régime d’options d’achat d’actions, ainsi que les autres options, bons de souscription et droits 
pouvant donner lieu à l’émission d’actions sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 
 Nombre d’actions 

réservées pour 
émissions futures 

Nombre d’actions en circulation au 31 mars 2007 64 881 718 
- Options octroyées au terme du Régime d’options d’achat d’actions 3 335 262 
- Droits de conversion des débentures convertibles émises en juin 2004 

(prix de conversion de 0,30$) 
2 500 000 

- Droits de conversion des débentures convertibles émises en juin 2006 
(prix de conversion de 0,15$) 

1 666 667 

- Droits de conversion des débentures convertibles émises en février et en mars 2007 
(prix de conversion de 0,15$) 

6 320 000 

- Bons de souscription octroyés lors de l'émission des Unités de décembre 2006 (prix 
de conversion de 0,15$) 

6 447 500 

- Bons de souscription octroyés lors de l'émission des Unités en mars 2007 (prix de 
conversion de 0,20$) 

3 634 400 

Total des titres émis et pouvant être émis au 31 mars 2007 88 785 547 

- Droits de conversion supplémentaires liés au remplacement des débentures 
convertibles émises en juin 2004 et réémises en avril 2007 (prix de conversion 
maintenant de 0,15$) 

2 500 000 

- Actions émises en avril 2007 à AgeChem à un prix de 0,12$ 8 083 333 

- Bons de souscription octroyés lors de l'émission des Unités en avril 2007 (prix de 
conversion de 0,17$) 

8 083 333 

Total des titres émis et pouvant être émis au 9 mai 2007 107 452 213 
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MODIFICATIONS DES CONVENTIONS COMPTABLES 
 
 
Modifications dans les conventions comptables  
 
Le 1er janvier 2007, la Société a adopté les nouvelles normes comptables reliées aux chapitres : 1530 intitulé 
«Résultat étendu», chapitre 3855 intitulé «Instruments financiers – comptabilisation et évaluation» et 
chapitre 3865 intitulé «Couvertures ». Les données des périodes précédentes au 1er janvier 2007 n’ont pas 
été retraitées. 
 
L’application de ces nouvelles normes a eu des répercussions sur certains postes des états financiers de la 
Société.  La description de ces normes et de leur impact sur les états financiers sont présentés de façon 
détaillée à la note 4 - MODIFICATIONS DES CONVENTIONS COMPTABLES – des états financiers. 
 
 
FACTEURS DE RISQUES 
 
 
Les activités de la Société sont soumises à certains facteurs de risque et incertitudes qui touchent 
généralement le secteur des biotechnologies et le domaine des sciences de la vie. Cette industrie implique 
un niveau de risque élevé qui, même avec une combinaison d’expérience, de connaissances et 
d’évaluations appropriées, peut engendrer des conséquences importantes. La Société développe des 
ingrédients bioactifs depuis sa fondation, mais elle s’expose tout de même à des risques, et ce, malgré le fait 
que la Société a réalisé une étude clinique à double insu avec contrôle placebo. La Société a donc une 
expérience directe limitée dans ce domaine. De plus, rien ne garantit que la Société parviendra à amener 
toutes ses technologies émergentes à la phase de commercialisation et qu’elle obtiendra les autorisations 
nécessaires auprès des instances réglementaires à l’égard de ses produits.  
 
Rien ne garantit que les produits de la Société, s’ils sont approuvés, seront acceptés par le marché. Le 
succès de la stratégie de commercialisation de la Société dépendra de façon significative de sa capacité à 
établir des alliances stratégiques et des ententes de distribution fermes pour ses produits, ainsi que sur la 
capacité de ses distributeurs à commercialiser ses produits de façon efficace. 
 
La Société ne possède pas d’usine de fabrication de produits et sera tributaire de sous-traitants pour la 
fabrication de ses produits. Il n’est pas dans l’intention de la Société de construire sa propre unité de 
production et elle doit se fier à des tierces parties pour ses besoins en termes de fabrication dans un avenir 
prévisible. Il ne peut y avoir d’assurance que la Société sera en mesure de maintenir son entente de 
production, ce qui pourrait porter atteinte à sa capacité à respecter ses contrats de vente et avoir un impact 
important sur ses affaires. 
 
La Société est dépendante de tiers pour l’approvisionnement en ingrédients actifs et pour la fabrication de la 
plupart de ses produits. Bien que la Société cherche à s’assurer d’avoir des fournisseurs de remplacement, il 
se peut qu’elle soit dans l’impossibilité d’obtenir de ces tiers les ingrédients actifs ou les produits finis, que 
les ingrédients actifs ou les produits ne soient pas conformes aux normes, que les prix auxquels la Société 
les achète augmentent ou encore que la Société se trouve dans l’impossibilité de localiser d’autres sources 
d’approvisionnement dans un délai raisonnable. Si l’une ou l’autre de ces situations survient, la Société peut 
se trouver dans l’impossibilité de poursuivre la commercialisation de ses produits; ses ventes et sa rentabilité 
seraient alors affectées de manière négative. 
 
Le succès de la Société est également basé sur sa capacité à protéger sa technologie, et ce, par le biais de 
brevets et de secrets industriels. Parce qu’elle dépend également de licences obtenues de tierces parties, la 
Société devra s’en remettre en partie à ses partenaires pour protéger la technologie sous-jacente utilisée 
dans le développement de ses produits. Rien ne peut garantir que ces mesures seront suffisantes pour se 
protéger d’appropriations illégales ou de contrefaçons de sa technologie par une tierce partie, ce qui 
représente un risque pour la Société. 
 
D’autre part, bien que la Société possède des gestionnaires et du personnel expérimentés, elle est 
dépendante des services d’un nombre limité de dirigeants et de personnel scientifique. La perte d’une de ces 
personnes pourrait avoir un effet défavorable important sur les affaires de la Société. 
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Sur le plan financier, la Société pourrait avoir besoin de financement additionnel afin de poursuivre la 
réalisation de ses activités d’affaires, afin de réaliser d’autres investissements ou prendre avantage de 
certaines opportunités non prévues. La capacité de la Société de mettre en place ces financements dans le 
futur dépendra en partie des conditions qui prévaudront sur les marchés des capitaux, ainsi que du succès 
commercial de la Société. Rien ne garantit que la Société puisse obtenir ce financement additionnel. 
 
La Société s’expose également aux variations des taux de change des devises étrangères. La Société 
prévoit dans le futur qu’elle aura une portion significative de ses ventes libellées en devises étrangères, alors 
que ses dépenses seront majoritairement libellées en dollars canadiens et en euros. Les revenus et 
dépenses de la Société ainsi que ses actifs et ses dettes sont enregistrés en dollars canadiens. Ainsi, les 
fluctuations entre le dollar canadien, l’euro et le dollar américain pourront avoir un effet important sur la 
rentabilité de la Société. À ce jour, la Société n’a pas cherché à couvrir les risques liés aux fluctuations des 
taux de change. 
 
La liste complète des facteurs de risque de la Société est présentée dans le prospectus définitif que la 
Société a déposé le 30 juin 2004. Une copie de ce document ainsi que les autres documents financiers sont 
disponibles sur le site de SEDAR à www.sedar.com. 
 
 
 
CONTRÔLE ET PROCÉDÉS DE COMMUNICATION DE L’INFORMATION 
 
 
La préparation de ce rapport trimestriel non vérifié a été soutenue par un ensemble de contrôles et de 
procédures de communication relevant de la direction. 
 
Au cours du dernier exercice, cette structure de contrôle a fait l’objet d’une évaluation de l’efficacité de sa 
conception et de son bon fonctionnement. Au 31 décembre 2006, cette évaluation a confirmé l’efficacité de 
la conception et du fonctionnement des contrôles et des procédés de communication de l’information. Cette 
évaluation a été accomplie selon les normes d’un modèle de contrôle reconnu adopté par la Société et 
conformément aux directives de la norme 52-109 des Autorités canadiennes en valeurs mobilières. Ainsi, la 
direction de la Société peut fournir une assurance raisonnable que les informations importantes la 
concernant lui sont rapportées en temps opportun, de façon qu’elle puisse fournir aux investisseurs une 
information complète et fiable.  
 
Enfin, il est important de souligner que le présent document a été révisé par le Comité de vérification ainsi 
que le Conseil d’administration, qui l’a approuvé avant sa publication. 
 
 
 
ÉNONCÉS PROSPECTIFS 
 
 
Le présent document contient certains énoncés prospectifs qui reflètent les attentes actuelles de la Société 
en regard d’évènements futurs. Ces énoncés prospectifs comportent des risques et des incertitudes. Les 
résultats réels peuvent être significativement différents de ceux qu'anticipe la Société et qui sont décrits ci-
dessus. Ils dépendent d'un certain nombre de facteurs incluant, mais sans s'y limiter, l'exécution favorable et 
dans des délais raisonnables des études précliniques ou les incertitudes liées au processus réglementaire et 
ensuite à la commercialisation des produits, la difficulté à prédire la demande pour les produits, l’introduction 
de produits concurrents, la disponibilité des matières premières, la protection de la propriété intellectuelle et 
les variations dans les résultats d'exploitation. Le lecteur ne doit pas se fier seulement aux énoncés 
prospectifs de la Société. 
 
 
(Signé) 
 
François Courteau, CA 
Vice-Président et Chef des Opérations 
Le 9 mai 2007 
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 ÉTATS DES RÉSULTATS 
Pour les périodes de 3 mois terminées les 31 mars 

 

 
2007

(Non vérifié)  
2006 

(Non vérifié)    

Produits d’exploitation   
 Produits 3 315 $ 97 256  $ 
 Redevances 50 000 60 866   
   53 315  158 122    
    
Charges d’exploitation   
 Coût des produits 969 63 906   
 Frais de vente et de marketing 62 833 103 885   
 Frais d'administration 200 533 179 961   
 Frais de recherche et de développement 149 777 133 212   
 Crédits d'impôts et subventions relatifs à la R&D (35 646) (25 275)  
 Frais financiers 54 457 29 559   
 Amortissement des Immobilisations 3 527 7 267   
 Amortissement  des actifs incorporels et frais reportés 3 627 8 834   
 Rémunération à base d'actions (note 8) 11 163  18 645    
  451 240 519 994   
    
Perte nette (397 925) $ (361 872) $ 
 
Informations supplémentaires sur les résultats (note 10) 
    
Perte nette par action de base et diluée (note 9) 0,01 $ (0,01) $ 
 
 
 
 
ÉTATS DU SURPLUS D’APPORT 
Pour les périodes de 3 mois terminées les 31 mars 
 

 
2007

(Non vérifié)  
2006 

(Non vérifié)    
    
Solde au début de la période 875 964 $ 681 642  $ 

Bons de souscription émis lors de l’émission d’Unités (note 8) 181 720  -   
Rémunération à base d’actions  11 163  18 645   

Solde à la fin de la période 1 068 847 $ 700 287  $ 
 
 
 
 
ÉTATS DU DÉFICIT 
Pour les périodes de 3 mois terminées les 31 mars 
 

 
2007

(Non vérifié)  
2006 

(Non vérifié)    
    
Solde au début de la période (9 986 726) $ (8 554 625) $ 

Modification conventions comptables (note 4) 44 896  -   
Frais reliés à l'émission d'actions (note 8) (15 405)  -   
Frais relatifs à l’émission des débentures convertibles (note 7) (34 398)  -   
Perte nette (397 925)  (361 872)  

 Solde à la fin de la période (10 389 558) $ (8 916 497) $ 
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BILANS 
 
 

 

Au 31 mars
2007 

(Non vérifié)

Au 31 décembre
2006 

(Vérifié)

ACTIF 
 
Actif à court terme 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 585 120 $ 601 375 $

Débiteurs 86 251 170 140 

Crédits d'impôts à recevoir 168 351 136 167 

Stocks 190 935  83 010 

Frais payés d'avance 52 693 43 553 

 2 083 350 1 034 245 
 
Immobilisations 56 090 55 055 

Actifs incorporels et frais reportés 113 265 147 613 

   2 252 705 1 236 913 
 
 
PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 
 
Passif à court terme 
Dette bancaire (note 5) 77 490 - 

Créditeurs et charges à payer 495 952 482 634 

Produits reportés 10 000 10 000 

Dette à long terme échéant au cours du prochain exercice  34 033 22 349 

 617 475 514 983 
 
Dette à long terme (note 6) 189 789 196 692 

Débentures convertibles (note 7) 1 499 459 895 715 

   2 320 723 1 607 390 
 
Capitaux propres 
Capital-actions (note 8) 8 801 693 8 547 285 

Surplus d'apport 1 068 847 875 964 

Composante capitaux propres des débentures convertibles 
(note 7) 465 000 193 000 

Déficit (10 389 558) (9 986 726)

 (54 018) (370 477)

  2 252 705 $ 1 236 913 $
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ÉTATS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
Pour les périodes de 3 mois  terminées les 31 mars 
 

2007
(Non vérifié)  

2006 
(Non vérifié)   

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION    
Perte avant activités non poursuivies (397 925)$ (361 872) $
Éléments sans incidence sur la trésorerie   

Rémunération à base d'actions 11 163  18 645  
Intérêts théoriques et intérêts capitalisés (note 6) 40 286  8 315   
Amortissement des immobilisations  3 527  7 267   
Amortissement des actifs incorporels et frais reportés  3 627  8 834   

 (339 322) (318 811) 

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement liés à 
l'exploitation   

Débiteurs et frais payés d'avance 74 749  360 075   
Crédits d'impôts à recevoir (32 184)  (25 275)  
Stocks (107 925)  (8 111)  
Créditeurs, charges à payer et produits reportés 13 318   60 293    

 (52 042) 386 982   

 (391 364)  68 171   
   
ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT   

Acquisition d'immobilisations (4 562)  -  
Augmentation des actifs incorporels et frais reportés (8 081)  (6 414) 

  (12 643)   (6 414)  
   
ACTIVITÉS DE FINANCEMENT   

Émission de débentures convertibles (note 7) 948 000  -  
Dette bancaire (note 5) 77 490   
Augmentation de la dette à long terme (note 6) 14 431  -  
Remboursement de la dette à long terme  (16 812) 
Remboursement de contrats de location-acquisition  (1 458) 
Émission d’Unités (note 8) 436 128  -  
Frais relatifs à l’émission d'actions et de débentures convertibles 
(note 7 et 8) (88 297)  -  

  1 387 752   (18 270)  

Augmentation de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie 983 745  43 487  

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de la période 601 375  686 742   
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de la période 1 585 120 $ 730 229  $

    
Informations supplémentaires : 

Intérêts payés 27 854 $ 22 983  $

Trésorerie et équivalents de trésorerie    
Encaisse 960 120 $ 230 229  $
Placements temporaires  625 000  500 000   

 1 585 120 $ 730 229  $
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Notes complémentaires aux états financiers (non vérifiés) 
Pour les périodes de 3 mois terminées les 31 mars 2007 et 2006 
 

  

 
 
1.  STATUTS ET DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
 
 
La Société se spécialise dans la recherche, le développement et la commercialisation d’ingrédients et de 
produits nutraceutiques.  
 
La Société a été créée le 30 juin 2004 conformément aux dispositions de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions (LCSA) suite à la fusion de Dupont Capital inc., une société de capital de démarrage, et 
d’Advitech Solutions inc., une société constituée le 31 mai 1995 en vertu de la LCSA.  
 
 
 
2.  CONTINUITÉ D’EXPLOITATION 
 
 
Les présents états financiers ont été dressés suivant des principes comptables valables dans un contexte 
de continuité de l'exploitation; toutefois, certains événements et circonstances soulèvent des doutes au 
sujet de la validité de cette convention. La Société étant une entreprise en phase de développement, la 
continuité de ses opérations dépend de sa capacité à développer ses produits, le cas échéant à obtenir les 
approbations auprès des autorités règlementaires à l’égard de ses produits et dans les différents marchés 
visés, à commercialiser ses produits, ainsi qu’à obtenir le support financier de ses actionnaires.  
 
Si la convention de la continuité de l'exploitation ne convenait pas à ces états financiers, il serait alors 
nécessaire d'apporter des ajustements à la valeur comptable de l'actif et du passif, au résultat net déclaré 
et au classement des postes du bilan. 
 
 
 
3.  CONVENTIONS COMPTABLES 
 
 
États financiers intermédiaires non vérifiés 
 
Les états financiers intermédiaires non vérifiés ci-joints sont conformes aux principes comptables 
généralement reconnus (P.C.G.R) du Canada applicables aux états financiers intermédiaires et ne 
comprennent pas toute l’information exigée pour des états financiers complets. Ces états financiers 
intermédiaires sont aussi conformes aux conventions comptables décrites dans les états financiers vérifiés 
de la Société pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006. Les états financiers intermédiaires et les notes 
complémentaires doivent être lus en tenant compte des états financiers vérifiés de la Société de l’exercice 
terminé le 31 décembre 2006. Tous les montants sont exprimés en dollars canadiens. 
 
Utilisation d’estimations 
 
Dans le cadre de la préparation des états financiers, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus du Canada, la direction doit établir des estimations et des hypothèses qui ont une 
incidence sur les montants des actifs et des passifs présentés et sur la présentation des actifs et des 
passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des produits d'exploitation et 
des charges constatés au cours de la période visée par les états financiers. Les résultats réels pourraient 
varier par rapport à ces estimations.  
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Notes complémentaires aux états financiers (non vérifiés) 
Pour les périodes de 3 mois terminées les 31 mars 2007 et 2006 
 

  

 
4.  MODIFICATIONS DANS LES CONVENTIONS COMPTABLES  
 
 
Modifications dans les conventions comptables  
 
Le 1er janvier 2007, la société a adopté les nouvelles normes comptables reliées aux chapitres : 1530 
intitulé « Résultat étendu », chapitre 3855 intitulé « Instruments financiers – comptabilisation et évaluation » 
et chapitre 3865 intitulé « Couvertures ».  Les données des périodes précédentes au 1er janvier 2007 n’ont 
pas été retraitées. 
 
Instruments financiers - Comptabilisation et évaluation 
 
Les actifs financiers, sujets aux nouvelles normes, sont classés dans l’une des catégories suivantes : 
instruments détenus à des fins de transaction, détenus jusqu’à l’échéance, disponibles à la vente ou prêts 
et créances. Les passifs financiers, sujets à la nouvelle norme, sont classés dans l’une des catégories 
suivantes : instruments détenus à des fins de transaction ou autres passifs. Les instruments financiers 
détenus à des fins de transaction seront évalués à leur juste valeur, et les gains et pertes sont 
comptabilisés dans le résultat net. Les instruments financiers détenus jusqu’à l’échéance, les prêts et 
créances et les passifs financiers classés « autres » sont évalués au coût amorti selon le taux d’intérêt 
effectif. Les instruments financiers disponibles à la vente sont évalués à leur juste valeur, et tous les gains 
et les pertes non réalisés sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat étendu. La nouvelle 
norme permet aux entités de désigner tout instrument financier comme détenu à des fins de transaction 
lors de sa comptabilisation initiale ou lors de l’adoption de cette norme, et ce, même si cet instrument 
financier ne répondait pas à la définition d’un instrument financier détenus à des fins de transaction. Les 
instruments financiers classés détenus à des fins de transaction en vertu de l’option d’évaluation à la juste 
valeur doivent avoir une juste valeur fiable.  
 
La juste valeur des instruments financiers correspond au montant duquel cet instrument financier pourrait 
être négocié en toute connaissance de cause et volontairement entre les parties impliquées. La juste valeur 
est basée sur les prix (cours acheteur-vendeur) provenant d’un marché actif. Si ce n’est pas le cas, la juste 
valeur est basée sur les prix de marché prévalant pour des instruments ayant des caractéristiques et des 
profils de risque similaires ou des modèles d’évaluation interne ou externe utilisant des données 
observables sur le marché.  
 
Les instruments financiers dérivés doivent être comptabilisés à la juste valeur sauf s’ils sont spécifiquement 
désignés à titre de relation de couverture efficace. La variation de la juste valeur des instruments financiers 
dérivés sera comptabilisée directement dans le résultat net.  Au 31 mars 2007, la société n’avait pas 
d’instruments financiers dérivés. 
 
La société a choisi de classer les placements temporaires à titre d’instruments financiers « détenus à des 
fins de transaction». En conséquence, toute variation de la juste valeur de ces actifs, s’il y a lieu, est 
comptabilisée dans le résultat net. 
 
La dette à long terme et les débentures convertibles sont classées dans la catégorie « autres » passifs et 
comptabilisées au coût. Les frais de transaction relatifs aux passifs de la catégorie « autres » sont 
capitalisés et amortis selon la méthode du taux d’intérêt effectif et comptabilisé dans le résultat net. 
  
Résultat étendu et autres éléments du résultat étendu 
 
À la suite de l’adoption de ces nouvelles normes comptables, la société doit présenter un état du résultat 
étendu.  Le résultat étendu comprend le résultat net et les autres éléments du résultat étendu. Compte tenu 
que la société a classifié l’ensemble de ses instruments financiers à titre d’instruments financiers « détenus 
à des fins de transactions » et ses dettes à long terme et débentures convertibles dans la catégorie « 
autres » passifs, aucun élément de variation n’a à être constaté dans les autres éléments du résultat 
étendu.  En conséquence, le revenu net (perte nette) correspond au total du résultat étendu. 
 
Couvertures 
 
Cette nouvelle norme définit les critères d’application de la comptabilité de couverture ainsi que la façon 
d’appliquer la comptabilité de couverture à chacune des stratégies de couverture permises.  
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4.  MODIFICATIONS DANS LES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
 
Incidences de l’adoption de ces normes  
 
Les ajustements attribuables à la classification des placements temporaires à titre d’instruments financiers 
détenus à des fins de transaction se sont avérés nuls et donc aucun ajustement n’a été constaté dans le 
solde d’ouverture du déficit en date du 1er janvier 2007. Les ajustements provenant de la classification de la 
dette long terme et débentures convertibles dans la catégorie « autres » passifs, présentés nets des frais 
de transaction y afférents amortis selon la méthode du taux d’intérêt effectif, ont été reflétés dans le solde 
d’ouverture du déficit en date du 1er janvier 2007.  L’incidence de cet ajustement au 1er janvier 2007 est une 
diminution du solde de déficit de 44 894$.   
 
Voici le sommaire des incidences sur le bilan d’ouverture de ces nouvelles normes comptables.   
 

 

Au 31 décembre
2006 

(Vérifié)

Ajustements
(Non vérifié)

Au 1er janvier 
2007 

(Non vérifié)

ACTIF 
Actif à court terme 1 034 245 $ - $ 1 034 245 $
Immobilisations 55 055 - 55 055 

Actifs incorporels et frais reportés 147 613 (38 802) 108 811 

   1 236 913 (38 802) 1 198 111 
 
 
PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 
Passif à court terme 514 983 - 514 983 

Dette à long terme 196 692 (8 047) 188 645 

Débentures convertibles 895 715 (75 649) 820 066 

   1 607 390 (83 696) 1 523 694 
 
Capitaux propres 9 616 249 - 9 616 249

Déficit (9 986 726) 44 894 (9 941 832)

 (370 477) 44 894 (325 583)

  1 236 913 $ (38 802) $ 1 198 111 $
 
 
 
 

5.  DETTE BANCAIRE 
 
La marge de crédit, d’un montant autorisé de 300 000 $, est garantie par une hypothèque sur les débiteurs. 
Les montants utilisés de la marge de crédit comportent un taux d’intérêt égal au taux préférentiel majoré de 
1,50 %. Ces facilités de crédit comportent des engagements en vertu desquels la Société doit maintenir 
certains ratios financiers minimums. Au 31 mars 2007, cette marge de crédit n’était pas utilisée. 
 
Au cours du trimestre, la Société a conclu un emprunt bancaire d’un montant autorisé de 97 000 $ garanti 
par une hypothèque sur les débiteurs incluant les crédits d’impôts à la recherche et développement à 
recevoir. L’emprunt bancaire porte intérêt au taux préférentiel plus 1,75 %. Au 31 mars 2007, la Société 
avait encaissé un montant de 77 790 $ de cette dette bancaire. 
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6.  DETTE A LONG TERME 
 
 

 

Au 31 mars
2007 

(Non vérifié)  

Au 31 décembre 
2006 

(Vérifié)   

Prêt à la commercialisation, sans intérêt, remboursable en quatre 
versements annuels consécutifs à compter de la deuxième année 
suivant la fin du projet 14 431 $ -  
Prêt participatif, portant intérêt à 12%, remboursable en 48 
versements mensuels égaux à compter du 13e mois suivant la date 
de clôture 200 000  200 000  
Intérêts capitalisés sur le prêt participatif net des frais de 
financement 9 391  19 041  

 223 822  219 041  
Portion échéant au cours du prochain exercice 34 033  22 349  
  189 789 $ 196 692 $
 
En 2006, la Société a obtenu une autorisation sur un prêt à la commercialisation pour un montant de 
100 000 $ auprès de Développement Économique Canada qui sera disponible au cours de l’exercice 2007. 
Ce prêt sans intérêt sera remboursable deux ans après la fin du projet, prévu au courant du quatrième 
quart, et sera remboursé sur une période de quatre ans en quatre versements annuels consécutifs. Au 31 
mars 2007, la Société avait encaissé un montant de 28 431 $ relativement à ce prêt. L’aide 
gouvernementale de 14 000$ obtenue dû au fait que le prêt est sans intérêt a été comptabilisé à l’encontre 
des dépenses encourues pour l’obtention de ce prêt. 
 
Le 16 juin 2006, la Société a obtenu un prêt participatif non-garanti de 200 000 $ auprès du Centre 
Québécois de Valorisation des Biotechnologies (CQVB). Le prêt du CQVB, d’une durée maximale de 5 ans, 
porte un intérêt de 12 %. Un moratoire de 12 mois, calculé à compter de la date de clôture, est accordé sur 
le paiement des intérêts et du capital. Les intérêts accumulés durant le moratoire sont capitalisés au solde 
du prêt participatif. Le remboursement du prêt participatif s’effectuera en 48 paiements mensuels égaux à 
compter du 13e mois suivant la date de clôture, soit le 1er juillet 2007. Ce prêt comporte également une 
clause de redevances sur les ventes. 
 
Advenant que les débentures convertibles émises par la Société en 2004 et en 2006 devaient être 
remboursées à leur échéance respective, la Société devra également rembourser le capital et intérêts du 
prêt participatif et le montant à rembourser au CQVB devra correspondre à un rendement annuel composé 
de 20% sur les sommes prêtées, ce rendement devant tenir compte des intérêts et des redevances déjà 
versés.  
 
Après la clôture du premier trimestre, la Société a conclu une entente visant le remplacement de 
l’ensemble des débentures convertibles, émises en juin 2004 par l’émission de nouvelles débentures. Par 
cette nouvelle entente, le capital des nouvelles débentures porte intérêt au taux annuel de 12 % et sera 
maintenant remboursable en totalité le 1er juin 2011, à moins qu’elles n’aient été converties.  
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7.  DÉBENTURES CONVERTIBLES 
 
 
Le 15 février et le 30 mars 2007, la Société a procédé à l’émission de nouvelles débentures convertibles 
pour un montant total de 948 000 $ auprès d’investisseurs privés. Les débentures sont convertibles, au gré 
du détenteur, en actions ordinaires de la Société à un prix par action de 0,15 $ jusqu’au 31 janvier 2008 et 
à 0,20 $ entre le 1er février 2008 et le 31 janvier 2009. Conformément aux politiques de la Bourse de 
croissance TSX inc., le prix de conversion sera majoré de 10 % pour les périodes subséquentes jusqu’à la 
fin du terme. La débenture peut être remboursée par Advitech à tout moment sans pénalité Les actions 
sous-jacentes aux débentures sont assujetties à des restrictions de revente pendant une période de 4 mois 
suivant l’émission des débentures. Le capital des débentures est remboursable à l’échéance le 31 janvier 
2012 et les intérêts, au taux de 12 %, sont payables mensuellement à compter du 1er septembre 2007. 
Durant la période de la date de clôture jusqu’au 31 août 2007, l’intérêt sera capitalisé et ajouté au capital. 
L’intérêt capitalisé sera payable à l’échéance. Un montant de 15 405 $ a été comptabilisé au déficit de la 
Société à titre de frais d’émission relativement à ces débentures. 
 

 
 
1 Après la clôture du premier trimestre, la Société a conclu une entente visant le remplacement de 
l’ensemble des débentures convertibles, émises en juin 2004. Conséquemment, la portion de capital 
échéant en février 2008 n’a pas été reclassée dans les passifs à court terme. Voir la note 11 relativement 
aux évènements subséquents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au 31 mars
2007 

(Non vérifié) 

Au 31 décembre 
2006 

(Vérifié)  
Débentures convertibles portant intérêt au taux de 12 %, non 
garanties, échéant en février 2008 (remplacé en mai 20071) 750 000 $ 750 000  $
Débentures convertibles portant intérêt au taux de 12 %, non 
garanties, échéant en juin 2011 250 000 250 000 
Débentures convertibles portant intérêt au taux de 12 %, non 
garanties, échéant en juin 2011 500 000 - 
Débentures convertibles portant intérêt au taux de 12 %, non 
garanties, échéant en juin 2011 448 000 - 
Déduire : Composante capitaux propres des débentures 
convertibles émises  (465 000) (193 000)

 1 483 000 807 000 
Intérêts théoriques, intérêts capitalisés sur les débentures 
convertibles et frais de financement 16 459 88 715 

  1 499 459  $ 895 715 $ 
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8.  CAPITAL-ACTIONS 
 
 
Autorisé 
 
Actions en nombre illimité  
Ordinaires, votantes, sans valeur nominale  
Privilégiées, sans valeur nominale pouvant être émises en séries 
 
 
Émis 
 

 
 
Émission de titres 
 
Le 30 mars 2007, la Société a émis lors de la clôture d’un placement privé 3 634 400 Unités à un prix de 
0,12 $ par Unité pour un montant de 436 128 $. Chaque Unité comprend une action ordinaire du capital-
actions de la Société et un bon de souscription (les « Unités »). Chaque bon de souscription peut être 
exercé afin d’acquérir une action ordinaire à un prix de levée de 0,20 $ jusqu’au 28 mars 2008, et à un prix 
de 0,25 $ l’action jusqu’au 31 mars 2009. Le produit de cette émission d'Unités a été réparti de façon 
proportionnelle entre le capital-actions et le surplus d'apport selon la juste valeur respective des actions et 
des bons de souscription émis, d’après le modèle d’évaluation des options Black et Scholes. Un montant 
de 34 398 $ a été comptabilisé à titre de frais d’émission d’actions et inscrit au déficit. 
 
 
Régime d’options d’achat d’actions 
 
La Société a un régime d’options d’achat d’actions lequel comprend un nombre d’actions ordinaires 
réservées aux fins d’émission de 5 400 000 actions. En vertu du régime d'options d'achat d'actions, le 
conseil d'administration peut, à son gré, octroyer à certains employés, dirigeants, administrateurs et 
consultants de la Société des options leur permettant d'acquérir des actions de la Société. Le prix de levée 
est déterminé par le conseil d'administration.  
 
Le 20 mars 2007, la Société a octroyé un total de 300 000 options à des employés et à un consultant. La 
juste valeur des options octroyées aux employés sera amortie sur 3 ans selon la méthode de l’acquisition 
graduelle, soit la période d’acquisition des droits relatifs à ces options. La juste valeur des options 
octroyées au consultant sera amortie sur une période de 1 an puisque ces options seront acquises en 
quatre tranches égales et consécutives à la fin de chaque trimestre. Cette valeur a été estimée à la date de 
l’octroi en utilisant la méthode d’évaluation Black et Scholes selon les hypothèses suivantes : 
 
 

 2007 
Taux moyen d’intérêt sans risque 3,98% 
Volatilité prévue  133 % 
Durée prévue (en années)  5 ans 
Rendement en dividende prévu  0 % 
Juste valeur des options octroyées 0,11$ 

 

 Période de 3 mois 
terminée le  

31 mars 2007 
(Non vérifié) 

Période de 12 mois 
terminée le  

31 décembre 2006 
(Vérifié) 

 
Nombre 
d’action

 
Montant  

Nombre 
d’action Montant  

Actions ordinaires en circulation au début de la 
période 
-     Actions émises lors de l’émission d’Unité 

61 247 318
3 634 400

 
8 547 285

254 408
$
 

 
54 799 818 

6 447 500 
8 224 910

322 375
$
 

Actions ordinaires en circulation à la fin de la 
période 64 881 718 8 801 693  $

 
61 247 318 8 547 285 $
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8.  CAPITAL-ACTIONS (SUITE) 
 
 
Le tableau suivant présente l’évolution des options d’achat d’actions émises aux termes du Régime 
d’options depuis le 1er janvier 2006.  

 
 
 Période de 3 mois 

terminée le 
Exercice 

terminé le 
 31 mars 2007 

(Non vérifié) 
31 décembre 2006 

(Vérifié) 
Régime d’options d’achat d’actions Nombre

d’options
Prix de 

levée
 moyen 

pondéré

Nombre 
d’options 

Prix de 
levée

 moyen 
pondéré

En circulation au début de la période 3 110 262 0,23 $ 3 863 476 0,22 $
− Octroyées  300 000 0,20 $ 560 000 0,15 $
− Levées - -   - -   
− Annulées (75 000) 0,24 $ (1 313 214) 0,21 $
En circulation à la fin de la période 3 335 262 0,21 $ 3 110 262 0,21 $
Pouvant être levées à la fin de la période 2 208 428 0,23 $ 1 741 429 0,23 $

 
 
Le tableau suivant résume certaines informations concernant les options d’achat d’actions de la Société au 
31 mars 2007. 
 
 Options en circulation Options pouvant être levées 
 au 31 mars 2007 

(Non vérifié) 
au 31 mars 2007 

(Non vérifié) 
Régime d’options d’achat d’actions Nombre

d’options
Durée de vie 

moyenne 
restante 

(années)

Nombre 
d’options 

Durée de vie 
moyenne
Restante
(années)

− Prix de levée à 0,15 $ 788 572 3,5 228 572 1,2
− Prix de levée à 0,20 $ 376 190 4,3 76 190 1,8
− Prix de levée à 0,22 $ 894 500 2,9 627 666 2,9
− Prix de levée à 0,25 $ 1 276 000 2,3 1 276 000 2,3
 3 335 262 3,0 2 208 428 2,3

 
 
Bons de souscription 
 
Le 30 mars 2007, la Société a émis lors de la clôture d’un placement privé 3 634 400 Unités à un prix de 
0,12 $ par Unité pour un montant de 436 128 $. Chaque Unité comprend une action ordinaire du capital-
actions de la Société et un bon de souscription (les « Unités »). Chaque bon de souscription peut être 
exercé afin d’acquérir une action ordinaire à un prix de levée de 0,20 $ jusqu’au 28 mars 2008, et à un prix 
de 0,25 $ l’action jusqu’au 31 mars 2009. La juste valeur de ces bons de souscription a été comptabilisée 
au surplus d’apport et a été évaluée à 181 720 $. Le produit de cette émission d'Unités a été réparti de 
façon proportionnelle entre le capital-actions et le surplus d'apport selon la juste valeur respective des 
actions et des bons de souscription émis, d’après le modèle d’évaluation des options Black et Scholes et 
les hypothèses suivantes. 
 

 2007 
Taux d’intérêt sans risque 4,00% 
Volatilité prévue  161,9 % 
Durée prévue (en années)  2 ans 
Rendement en dividende prévu  0 % 
Juste valeur des bons de souscriptions 0,05$ 
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8.  CAPITAL-ACTIONS (SUITE) 
 
 
Le tableau suivant présente le détail des bons de souscription:  
. 

 
   Au 31 mars 2007 

(Non vérifié) 
    Au 31 décembre 2006 

(Vérifié) 

 Bons de souscription Nombre 

Prix de
 levée moyen 

pondéré Nombre  

Prix de
 levée moyen 

pondéré

Bons de souscription émis en décembre 
2006 lors de l’émission des Unités 
permettant d’acquérir des actions dont la 
durée de vie moyenne restante est de 1,7 
année. 6 447 500 0,15 $ 6 447 500  0,15 $
Bons de souscription émis en mars 2007 
lors de l’émission des Unités permettant 
d’acquérir des actions dont la durée de vie 
moyenne restante est de 2 ans. 3 634 400 0,20 $ -  -  

En circulation à la fin de la période 10 081 900 0,17 $ 6 447 500  0,15 $

Pouvant être levés à la fin de la période -  -  -   -  
 
 
 
9.  PERTE PAR ACTION 
 
 
Le tableau suivant présente la réconciliation entre la perte par action de base et diluée : 
 
 Au 31 mars 

2007 
(Non vérifié)

Au 31 décembre 
2006  

(Vérifié) 

 

    
Perte nette (397 925) $ (1 375 059) $ 
    
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation 
de base et dilué 64 881 718 

  
55 011 791  

 

    
Perte nette par action de base et diluée (en dollars) (0,01) $ (0,02) $ 
 
Le nombre moyen pondéré d'actions en circulation demeure inchangé pour le calcul de la perte dilué par 
actions compte tenu que l'inclusion d'actions ordinaires potentielles dans le calcul du résultat dilué par 
actions pour cette perte a toujours un effet antidilutif. 
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10.  INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES RÉSULTATS 
 
 

 Période de 3 
mois terminée 

le 31 mars 2007 
(Non vérifié) 

 

Période de 3 mois 
terminée le 31 

mars 2006
(Non vérifié)

 

Frais de recherche et développement   

 Aide gouvernementale non remboursable 3 461 $  -  $

Frais de vente et de marketing   

 Aide gouvernementale prêt sans intérêt 14 000 $  -  $

Frais financiers   

 Perte de change constatée 2 372 $ 803 $

 Revenus d’intérêts 5 834 $ 3 818 $
 
 
 
11. ÉVÉNEMENTS SUBSÉQUENTS 
 
 
Après la clôture du premier trimestre, la Société a clôturé un placement privé d’unités auprès de S.E.C 
AgeChem pour un montant de 970 000 $. Dans le cadre de ce placement privé Advitech a émis 8 083 333 
unités à un prix de 0,12 $ l’unité. Chaque unité est composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’Advitech.  
 
Simultanément à ce placement privé, la Société a également conclu une entente visant le remplacement de 
l’ensemble des débentures convertibles, émises en juin 2004 en faveur du Fonds de Solidarité des 
Travailleurs du Québec et d’un groupe d’investisseurs privés, par l’émission de nouvelles débentures. Ces 
débentures, d’un montant totalisant 750 000 $, venaient à échéance en  février 2008. Par cette nouvelle 
entente, le capital des nouvelles débentures porte intérêt au taux annuel de 12 % et sera maintenant 
remboursable en totalité le 1er juin 2011, à moins qu’elles n’aient été converties. 
 
 
 
12.  IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 
 
 
L’actif d’impôts futurs lié aux pertes fiscales, aux dépenses non déduites et la différence entre la fraction 
non amortie du coût fiscal et la valeur nette aux livres pourra être comptabilisé aux états financiers et se 
traduira par une augmentation des résultats et des capitaux propres, lorsque la Société jugera probable 
qu’elle puisse utiliser ces pertes et avantages fiscaux.  
 
Les écarts permanents entre les taux d’impôt statutaires et réels sont non significatifs.  
 
 
 
13.  DONNÉES COMPARATIVES 
 
Certaines données de l’exercice précédent ont été ajustées pour les rendre conformes à la présentation 
adoptée pour l’exercice courant. 
 



 


